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CONCEPT 

 

Le Forum européen de la Jeunesse (YFJ) est une plate-forme d’organisations de jeunesse qui 

travaillent dans les domaines du développement de la politique et du travail de la jeunesse. Le 

YFJ axe son travail sur des questions relatives à la politique européenne de la jeunesse, tandis 

que par son engagement au niveau mondial il améliore les capacités d’action de ses membres 

et les sensibilise à l’interdépendance mondiale.  Dans son travail journalier, le YFJ représente les 

opinions des jeunes dans tous les domaines politiques concernés, et il promeut la nature 

intersectorielle de la politique jeunesse auprès d’une variété d’acteurs internationaux. Les 

principes du développement durable – dans ses dimensions environnementale, sociale et de 

pauvreté économique- sont intégrés dans le travail du YFJ.  

 

Le Forum européen de la Jeunesse base son travail sur les valeurs suivantes :  

- Participation; 

- Renforcement du pouvoir d’action des jeunes ; 

- Egalité, égalité des genres et égalité des chances ;  

- Inclusivité; 

- Paix; 

- Compréhension interculturelle; 

- Démocratie; 

- Respect des droits humains ; 

- Solidarité envers tous les jeunes ;  

- Diversité et respect mutuel; 

- Responsabilité. 

 

Vision du Forum européen de la Jeunesse  

Incarner la voix des jeunes en Europe, où les jeunes sont considérés comme des citoyens égaux, 

et où ils sont soutenus et encouragés pour réaliser pleinement leur potentiel en tant que 

citoyens du monde.  

 

Mission du Forum européen de la Jeunesse  

Le Forum européen de la Jeunesse est une plate-forme d’organisations de jeunesse qui 

représente et défend les besoins et les intérêts de tous les jeunes en Europe, grâce à leur 

participation active et positive.  
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INTRODUCTION 

 

La mise en œuvre des Priorités stratégiques du YFJ 2007-2012 est assurée via des plans 

de travail de deux ans. Alors que les priorités stratégiques et les documents politiques 

adoptés précédemment servent de cadres et de contextes pour le travail du YFJ, et 

continueront de fournir l’orientation au travail de lobby approprié, ce Plan de travail 

cherche à se concentrer sur la mise en œuvre des priorités stratégiques pendant la 

période 2009-2010, en exposant des projets clés. Ces projets devront utiliser une série 

de mesures et d’outils coordonnés pour réaliser les objectifs définis, et ils doivent donc 

disposer des ressources adéquates. En structurant le travail de lobby via des activités 

basées sur des projets à plus long terme – et fondés sur les politiques et les priorités 

stratégiques adoptées – une meilleure planification à plus long terme des ressources et 

une utilisation plus efficace de la capacité du YFJ doivent être facilitées.  

 

EDUCATION 

 

Point fort : une approche holistique de l’éducation en Europe  

 

L’ouverture du système de l’éducation formelle à d’autres pourvoyeurs, tels que les 

ONG de jeunesse, et aux méthodologies d’éducation non formelle (ENF) a été identifiée 

comme un objectif dans les priorités stratégiques du Forum européen de la Jeunesse 

2007-2012. Le fait de se concentrer sur ce but spécifique – une approche holistique- 

encouragera la réalisation d’autres objectifs identifiés dans ce domaine au sein du plan 

stratégique : valoriser l’ENF comme une méthode éducative inclusive et dynamique; 

promouvoir l’accès égal de tous à des possibilités d’éducation et de formation tout au 

long de la vie de qualité; et considérer la mobilité et les échanges de jeunes comme 

une démarche intégrante du développement de la sensibilisation et de la 

compréhension interculturelles. Cela correspond à ce que préconise le YFJ par rapport 

à l’éducation globale.1 

 

Cela signifie plus précisément que pendant la période 2009-2010, des efforts 

supplémentaires devront être fournis pour la plus grande reconnaissance de l’ENF et 

des organisations de jeunesse en tant que pourvoyeurs de ce type d’éducation. La 

pratique des dialogues annuels avec d’autres acteurs concernés par la reconnaissance 
                                                
 
1 0007-08, Document politique sur l’Education globale, adopté par le COMEM organisé à  Castelldefels le 3 mai 2008 
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de l’ENF devrait conduire à l’élaboration d’une stratégie de longue durée, et les lignes 

directrices de qualité pour l’ENF2 doivent être constamment promues et évaluées ; cela 

doit se faire en établissant un cadre pour indiquer et assurer la qualité dans des 

programmes organisés d’éducation non formelle ; ce qui constituera le principal projet 

du YFJ dans le domaine de l’éducation pour cette période.  

DEVELOPPEMENT DU TRAVAIL JEUNESSE  

 

Point fort : contribuer à l’établissement et/ou au développement de Conseils 

nationaux de Jeunesse dans tous les pays de l’UE et du Sud Est de l’Europe; une 

grande coopération avec d’autres régions du monde 

 

La stratégie du YFJ pour le développement du travail jeunesse (DTJ) s’appuie sur deux 

grands piliers – le premier étant la provision d’un soutien organisationnel sur mesure 

aux organisations membres actuelles, le soutien et le lobby pour plus de ressources et 

des ressources plus fiables pour garantir la pleine indépendance des ONGJ, et le 

soutien de leur partenariat continu avec des gouvernements des Etats membres du 

Conseil de l'Europe, des institutions et d’autres parties prenantes du domaine de la 

jeunesse. Grâce à cela, le YFJ pourra mieux servir les besoins de ses organisations 

membres et prendre des mesures pour augmenter la durabilité des organisations de 

jeunesse et des conseils de jeunesse; leur durabilité étant un facteur crucial pour leur 

contribution au développement de la société, à l’éducation non formelle, à la formation 

et aux services qu’ils fournissent aux jeunes, et à la prévention et résolution des conflits. 

Le second pilier de la stratégie DTJ consiste à soutenir de nouveaux membres 

potentiels. En 2009-2010, le YFJ assumera clairement cet objectif en contribuant à 

l’établissement et/ou au développement de Conseils nationaux de la Jeunesse en 

Albanie, en Bosnie Herzégovine, en Bulgarie, au Kosovo, en Macédoine, au 

Monténégro, en Pologne, en Turquie et en Serbie.  

 

Concernant le développement mondial du travail jeunesse, la promotion d’une plus 

grande démocratie, des droits humains, de la solidarité et de la coopération mondiale 

d’une part, et la participation à des partenariats pour la pleine réalisation des Objectifs 

du Millénaire pour le Développement et la mise en œuvre du Programme d’Action 

mondial pour la Jeunesse d’autre part resteront les principales lignes directrices du 

travail du YFJ en 2009-2010. Ainsi, le maintien et la facilité de processus politiques de 

coopération aux niveaux régionaux avec l’Afrique, l’Amérique latine, l’Asie, la région 
                                                
 
2 0009-08, Document politique sur l’éducation non formelle adopté par le COMEM à Castelldefels le 3 mai 2008 
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Euro Med et la région arabe, en impliquant des acteurs et parties prenantes concernés 

de la société civile et des institutions, aux côtés de la Réunion internationale de 

Coordination des Organisations de jeunesse et de nos partenaires du Comité de 

Coordination pour la Coopération Globale3, seront les principaux objectifs du YFJ par 

rapport à la coopération interrégionale. Dans les années à venir, le YFJ se concentrera 

sur l’Afrique de façon proactive.  

 

L’un des principaux objectifs du YFJ pour 2009-2010 demeurera de faciliter la plus 

grande mobilité des jeunes. Notre travail dans ce domaine sera axé sur des actions pour 

tenter de mettre fin aux exigences de visa pour les jeunes qui participent à des activités 

jeunesse au sein des Etats membres du Conseil de l'Europe. 

 

PARTICIPATION ET INTEGRATION DE LA POLITIQUE JEUNESSE  

 

Point fort : Mise en oeuvre d’un cadre politique européen pour la participation; 

les élections parlementaires européennes, un solide agenda jeunesse pour l’UE, le 

CoE et l’ONU  

 

La participation et l’intégration de la politique jeunesse sont au centre même de la 

mission du Forum européen de la Jeunesse. Ce but suprême sera atteint grâce à un 

travail continu avec les partenaires appropriés, en particulier dans le contexte de la 

révision du cadre de coopération de l’UE dans le domaine de la jeunesse, le suivi de la 

déclaration écrite du Parlement européen sur le renforcement du pouvoir d’action des 

jeunes, et la mise en œuvre de l’Agenda 2020 du Conseil de l'Europe.  

 

Ces dernières années, le Forum européen de la Jeunesse est parvenu à faire figurer des 

questions de participation et de politique jeunesse intersectorielle dans l’agenda des 

institutions européennes. Des pays européens se sont engagés à définir clairement des 

objectifs et mesures de politique jeunesse au sein de l’UE et du CoE. Pour avoir un 

impact puissant et sensé, il faut garantir la mise à exécution de ces engagements au 

niveau national, et pour créer de bonnes pratiques et un environnement favorable à de 

nouveaux progrès, le YFJ va développer un projet sur la mise en œuvre d’un cadre 

politique européen sur la participation4. 
                                                
 
3 Association des Etudiants asiatiques, Conseil asiatique de la Jeunesse, Fédération de la Jeunesse des Caraïbes, 

Forumu latino américain de la Jeunesse, Conseil de la Jeunesse du Pacifique, Union panafricaine de la Jeunesse.  
4 Charte européenne révisée sur la participation des jeunes à la vie locale et régionale, et objectifs communs sur la 

participation de la Méthode ouverte de coordination dans le domaine de la jeunesse.  
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En ce qui concerne le volontariat, en 2009-2010 le YFJ se concentrera sur la mise en 

oeuvre du cadre pour les droits des bénévoles et sur la préparation de 2011, anticipant 

ce que nous espérons être l’Année européenne du Bénévolat.   

 

Par rapport à l’Union européenne, la période 2009-2010 sera caractérisée par les 

élections parlementaires européennes, le renouvellement de la Commission 

européenne, et les premières étapes de mise en oeuvre du Traité de Lisbonne. Pour 

promouvoir la participation et l’intégration des questions jeunesse dans les institutions 

de l’UE et les élections du PE, le YJF organisera une campagne des jeunes pour les 

élections de l’UE axées sur la réduction de l’âge de vote à seize ans et prônant la mise 

en oeuvre d’un puissant agenda jeunesse par la Commission européenne renouvelée. 

En outre, el YFJ travaillera pour la mise en œuvre de l’Article sur la Jeunesse (article 165) 

du Traité de Lisbonne.   

 

Par rapport au Conseil de l'Europe, le principal défi pour la période 2009-2010 

consistera à développer un rôle précis pour le travail de l’institution en matière de 

politique jeunesse. Le revirement vers une politique jeunesse qui repose sur des droits 

doit être reflété par le développement d’outils appropriés. Ainsi, le YFJ lancera un 

processus qui visera l’adoption d’une Convention européenne sur les droits des jeunes, 

au sein du cadre du Conseil de l’Europe.   

 

Concernant les Nations Unies, le plus grand défi pour 2009-2010 sera de garantir la 

reconnaissance de la participation des jeunes par le biais d’organisations de jeunesse 

représentatives, démocratiques et indépendantes au sein de la Réunion internationale 

de Coordination des Organisations de jeunesse et de la provision de ressources 

adéquates et fiables. En outre, le YFJ accordera la priorité au développement d’objectifs 

et cibles mesurables pour le Programme d’Action mondial de la jeunesse de l’ONU, y 

compris des objectifs et cibles pour leur mise en oeuvre au niveau national. 

 

DROITS HUMAINS  

 

Point fort : Participation et inclusion des jeunes de milieux immigrés 

 

En 2009-2010, le YFJ continuera de promouvoir une plus grande égalité, et  l’égalité des 

genres, et de combattre la discrimination. La promotion du développement de plans 

pour la diversité  par les pouvoirs et les administrations publics sera l’un des objectifs. 

Toutefois, l’augmentation des jeunes marginalisés et défavorisés dans les programmes 
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de l’UE, et dans le travail jeunesse en général sera le principal point fort de notre travail. 

Cela se fera en connexion étroite avec la vision récemment adoptée de promouvoir une 

approche de la migration qui repose sur les droits.  

 

Par rapport à notre engagement à répandre la démocratie et le respect des droits 

humains, le YFJ s’efforcera d’être plus actif dans ces domaines en s’engageant dans des 

missions d’observation électorale si nécessaire. Cette idée s’inspire de la conviction que 

la participation des jeunes dans des processus électoraux est un élément important de 

la citoyenneté active et de la consolidation de la démocratie. Ces missions observeront 

et dresseront des conclusions sur le nombre de jeunes électeurs dans les bureaux de 

vote, la participation de jeunes électeurs dans des commissions électorales,  le respect 

des processus électoraux journaliers par rapport aux engagements internationaux des 

pouvoirs nationaux.  

 

Dans un effort très concret et ambitieux de montrer l’exemple, le YFJ consacrera du 

temps et des ressources à un exercice d’inventaire de ce qui existe en terme de 

représentation des jeunes migrants et de leurs intérêts, tant au niveau national 

qu’européen. Cet exercice sera ensuite utilisé pour promouvoir activement 

l’établissement, la consolidation et simplement l’inclusion d’organisations de jeunesse 

qui représentent les jeunes migrants et leurs intérêts dans des plates-formes de 

jeunesse, aux niveaux national et européen, et/ou de renforcer les capacités de celles 

qui sont déjà établies pour qu’elles puissent inclure davantage de migrants et mieux 

travailler avec leurs membres.  

 

EMPLOI ET AFFAIRES SOCIALES 

 

Point fort : développer de bonnes pratiques sur la création d’emplois et de 

conditions décentes de travail pour les jeunes  

Dans le domaine de l’emploi et des affaires sociales, le YFJ s’est consacré ces dernières 

années à une analyse approfondie de la situation actuelle en Europe, et à la formulation 

de demandes adéquates. En 2009-2010, le temps est venu d’aller de l’avant et de 

renforcer la situation des jeunes dans le marché de l’emploi. Un outil clé pour ce faire 

sera la production de bonnes pratiques sur le rôle des organisations de jeunesse dans la 

promotion de l’emploi des jeunes.  Le YFJ coordonnera aux côtés de ses membres un 

projet à grande échelle, de longue durée et transnational pour développer des bonnes 

pratiques sur la façon de faciliter l’entrée dans le marché du travail et de créer des 

conditions de travail décentes pour les jeunes.   
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Concernant la santé, en particulier la santé mentale des jeunes et leur bien-être, le 

Forum européen de la Jeunesse étudiera et mettra en évidence les contributions 

appropriées que peuvent apporter l’éducation non formelle et l’apprentissage par les 

pairs. Les organisations de jeunesse qui travaillent avec les jeunes, qui les font 

participer et leur permettent d’acquérir des compétences et la confiance en eux sont 

des acteurs prépondérants pour prévenir tout comportement malsain et à risques. Le 

rôle de la société civile qui doit fournir des informations indispensables et objectives, 

des ressources et des compétences pour permettre aux jeunes de s’ouvrir au monde, 

de se débrouiller et de savoir comment aider et soutenir leurs amis qui sont peut-être 

dans une mauvaise passe, fera le point fort de la promotion de l’autonomie des jeunes 

et de leur bien-être.   

 

Le YFJ contribuera donc à la mise en oeuvre et au plus grand développement de la 

stratégie de l’UE sur la santé mentale “Ensemble pour la santé mentale: une approche 

stratégique pour l’UE 2008-2013”, et fera du lobby pour que les jeunes participent au 

développement de politiques sur la santé à tous les niveaux décisionnels, pour garantir 

que les politiques sur la santé soient pertinentes et accessibles, et qu’elles tiennent 

compte des différents besoins, expériences et milieux des jeunes.  

 

Le changement climatique est une menace omniprésente et malencontreuse pour le 

développement. En 2009, les démarches les plus importantes vers un accord sur 

l’atténuation et la limitation du changement climatique seront entreprises via 

l’adoption de la nouvelle convention sur le climat à Copenhague. Le Forum européen 

de la Jeunesse veillera à obtenir la contribution cohérente des organisations de 

jeunesse dans les processus politiques parallèles des institutions internationales. Aux 

côtés de nos organisations partenaires de toutes les régions du monde, le YFJ 

préconisera des politiques et des actions sur le changement climatique.  

 

En  outre, le YFJ suggérera la plus grande adoption de nouvelles mesures de 

développement, conformément à la Stratégie de l’UE sur le Développement durable. 

Dans ce sens, nous ferons du lobby pour que des études soient réalisées pour 

distinguer les concepts de croissance et de développement dans un débat public.  

 

 

COMMUNICATION ET DEVELOPPEMENT ORGANISATIONNEL 

 

Après la présentation des nouvelles structures de travail internes, une évaluation des 

organes statutaires devra être réalisée. Cette évaluation devra étudier le rôle et la 
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composition de l’Assemblée générale, du Conseil des Membres et du Bureau. La 

réflexion sur la meilleure façon de fonctionner du YFJ devra tenir compte de la relation 

entre le Bureau et le Secrétariat, du rôle des structures temporaires de travail, et du 

mandat du Secrétaire général, et évaluer la Commission de Contrôle financier et le 

Conseil consultatif sur les Demandes d’Adhésion. Le YFJ étudiera également les façons 

de promouvoir la coopération inter piliers entre tous ses membres, OINGJ comme CNJ.  


